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E D I T O Chaque début d’année, le temps municipal est réglé par l’adoption du Budget 
primitif qui fixe, outre le fonctionnement, le choix et le financement des travaux 
d’investissement communaux.
2009 n’a pas été un budget facile, c’est aussi un budget de crise économico-
sociale annoncée. A la diminution des recettes (- 55 000 € de DGF de l’Etat, la non 
augmentation des impôts directs locaux pesants sur les ménages votées par le 
Conseil Municipal)  vient s’ajouter l’augmentation des salaires, des charges, des 
assurances, des matériaux, des fournitures etc… nous obligeant ainsi à freiner 
voire diminuer les montants des investissements souhaités.
Je ne sais pas gérer un budget en développement quand les recettes diminuent ! 
Néanmoins, avant l’automne, nous avons tenu à ce que soient réalisés, pour 
l’essentiel :
- Les travaux d’embellissement et de meilleure fonctionnalité de la cour de la 
maternelle (représentant la dernière tranche des travaux d’aménagement de 
notre école primaire suite à l’augmentation substantielle du nombre d’écoliers).
- Les 1 500 m de piste cyclable mais aussi de promenade diversifiée.
- Le début du réaménagement de la place de l’église et du parc du presbytère 
- Le lancement de la réalisation du Plan Local d’Urbanisme (voir pages 
intérieures).
Dans quelques jours, auront lieu les élections européennes, et le désengagement 
massif annoncé de nos concitoyens pour ce vote me paraît affligent, déplorable 
même et fâcheux pour l’avenir des peuples. Alors qu’il est agréable et 
révérencieux de dire que nos pères nous ont offert la liberté après les grandes 
guerres, nous ne sommes pas capables aujourd’hui,  par un simple geste de vote 
démocratique, tout aussi durement acquis, de nous prononcer pour un mode 
d’avenir pour nos enfants…« Paix sur la terre aux hommes de bonne volonté » 
était la phrase clé du conseil de l’Europe ».Une fois encore, dame nature 
violemment a frappé par ces orages de grêle dévastateurs du vignoble et autres 
récoltes. Le Conseil Municipal réclamera prochainement l’état de catastrophe 
naturelle.Bien sûr, comme ailleurs, nous déplorons aussi les dégâts et autres 
désagréments causés par les pluies diluviennes (des 18,19 et 25 mai derniers) mais 
les meilleurs élus ne peuvent pas endiguer ces phénomènes anormaux et l’eau 
coule toujours de haut en bas…Ne nous laissons pas noyer dans le 
désenchantement pour autant, nous pouvons et devons agir au mieux pour notre 
collectivité. La lecture de cette brochure vous montrera une fois encore le 
dynamisme et la volonté de l’équipe municipale et des associations communales 
qui œuvrent ensemble.

Bon été, bonnes vacances, à bientôt.
Daniel CONSTANT,
Maire de Castres-Gironde
Vice-Président de la Communauté de Communes de Montesquieu
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Hommage prononcé par D. CONSTANT le jour des obsèques 
            de Monsieur Maurice POTHET le 20 mars 2009 

Monsieur Maurice Pothet, vos yeux sont fermés et ce 
cercueil vous empêche de voir, mais je peux vous l’assurer, 
« ils sont venus, ils sont tous là » pour vous accompagner ce 
dernier matin de Printemps 2009. Ce sont, bien sûr, vos 
anciens élèves. Vos longues années d’Instituteur et de 
Directeur, plus de 35 années, ont fait de vous le Maître 
d’école de parfois trois générations dans une même 
famille. Je n’étais pas de vos élèves, et j’aurais tellement 
voulu l’être pour apprendre sans doute davantage et pour 
parvenir, ne serait-ce qu’en ce moment, à parler encore 
mieux de vous.
C’est en 1935 à l’âge de 22 ans que vous avez 
commencé votre vie professionnelle en exerçant ce beau 
métier d’enseignant dont vous avez conservé tout au long 
de votre vie l’idéal :
- l’idéal de relever le défi de la socialisation du début du 
siècle en permettant à tous une meilleure égalité des 
chances,
- l’idéal de faire de l’école un lien et un moment 
d’exigences et de repères que l’on ne trouve nulle part 
ailleurs,
- l’idéal de forger des hommes démocrates avec le 
respect d’autrui, le dialogue, l’écoute, le partage,
- l’idéal d’inculquer les valeurs et les vertus de la 
République.

Le 13 octobre 1991, alors que je considérais que tout ce que vous aviez donné de temps, d’énergie et de 
savoir à l’école laïque  devait justement ne pas être oublié, nous avons baptisé, en votre présence, celle de 
vos amis et de vos anciens élèves, votre ancienne salle de classe qui aujourd’hui fait office de foyer : « salle 
Maurice POTHET ».
Nombreux d’entre-nous se souviennent que vous aviez réenfilé votre blouse grise pour l’occasion et, qu’avec 
fierté, debout sur l’estrade, une main sur le bureau, vous aviez donné une de vos leçons de morale à 
l’assistance éblouie.
Et puis, vous vous en souvenez j’en suis sûr et vous les entendez tous encore ces petits drôles de CASTRES, les 
yeux mouillés de souvenirs et d’émotion vous chanter en chœur le refrain d’Hugues Auffrey : « Adieu Monsieur 
le Professeur, on ne vous oubliera jamais et tout au fond de notre coeur, un nom est écrit à la craie ».
Ce matin, ce sont les Camarades de Combat qui vous accompagnent et notre drapeau tricolore recouvre 
votre dépouille.
Le Colonel Puisné vient d’évoquer votre passé d’ancien Combattant, prisonnier de guerre,  mieux que je ne 
pourrais le faire.
Vous avez répondu à la mobilisation générale de septembre 1939, et vous avez quitté à 26 ans, votre 
femme, votre fils, votre classe, pour rejoindre vos frères d’arme, afin que vive la liberté des peuples.
J’ai relu avec émotion votre « Point Final », tel était le titre de votre dernier compte-rendu de 30 années de 
secrétariat de la section d’Anciens Combattants de Castres que vous abandonniez , vous considérant trop 
vieux et fatigué, mais en soulignant la parfaite entente cordiale, amicale et respectueuse qui régnait en son 
sein. Je pense que vous n’y étiez point étranger..!
Remontons le temps. De retour de guerre, votre don d’apprendre aux jeunes n’avait pas faibli et vous avez 
dispensé votre enseignement, reconnu de tous.
C’était le temps où, dans les villages comme le nôtre, la trilogie : Instituteur, Curé, Maire, tous trois serviteurs 
de l’homme et de l’humanité, fonctionnait en parfaite connivence tacite et dont l’efficacité sur le terrain 
était bien réelle.

Victor Hugo qualifiait les instituteurs de l’école publique, formés à l’Ecole Normale, de hussards de la 
République. Vous aviez, Monsieur l’Instituteur, cette qualité d’âme, vous étiez de cette trempe, de la trempe 
de ceux qui considéraient, toujours selon Hugo,
- d’une part que « chaque enfant qu’on enseigne est un homme que l’on gagne »,
- d’autre part (pardon Monsieur le Curé, mais j’y souscris pleinement !) que « l’école est sanctuaire autant que 
la chapelle ».
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Hommage prononcé par D. CONSTANT le jour des obsèques 
            de Monsieur Maurice POTHET le 20 mars 2009

Pour parler de la mémoire de Monsieur Pothet, du grand père, celui que j’ai le mieux connu et le plus 
apprécié, de nombreuses images se bousculent.
La première sans aucun doute : lors de nos rencontres, j’admirais son maintien droit, impeccable et 
j’écoutais son propos toujours si clair et précis.
Il était devenu la mémoire vivante de notre village, témoin indispensable lors de la réalisation du livre de 
Monsieur Tauzin : « Raconte- moi CASTRES. »
J’ai appris de lui et bien sûr aussi de son épouse, tous deux anciens secrétaires de Mairie, j’ai appris de ces 
deux inséparables et extraordinairement complémentaires l’un de l’autre, l’essentiel de ce qu’il faut savoir 
sur l’histoire mais aussi les dessus et les dessous de la vie communale, ce qui permet de comprendre, 
d’anticiper, de réagir et de faire la politique la plus juste et la plus profitable pour le plus grand nombre de 
concitoyens en faisant fi de l’intérêt personnel.
Notre relation tenait en une phrase : « c’est mon ami et c’est mon maître, c’est mon maître et c’est mon 
ami. »

J’ajouterais en forme de conclusion que vous portiez en vous, Monsieur Pothet, avec une simplicité rare, la 
générosité et l’amour du prochain ; c’était votre religion de laïc et vous collez ainsi parfaitement à 
l’observation de Victor Hugo que je citais au début.
Qui que ce soit qui vous croisait, toujours le salut, le bonjour, le petit mot de réconfort, le petit mot 
d’encouragement ou de félicitations lors de la réussite aux examens des jeunes que vous connaissiez et 
parfois même la bonne bouteille pour fêter les victoires républicaines.
C’est tout cela qui faisait de vous l’homme de valeur, écouté, respecté, aimé de beaucoup d’entre nous, et 
nous avons de la peine de vous voir partir mais, vous avez eu une longue et belle vie, riche et bien remplie, 
vous en aviez conscience et cela vous a donné le courage de nous quitter tous tranquillement.

Merci Maître et Adieu.

 

 
 

 

A S S O C I A T I O N ST H E M A T I Q U E

Titre
Sous-titre

En partenariat avec la Communauté de Communes de Montesquieu, les musiciens du Brass-Band, domicilié 
à Martillac, proposent des cours d’initiation musicale sur cuivres aux enfants de CASTRES.
Les parents intéressés peuvent se faire connaître à la Mairie au 05.56.67.02.10.
Prix des cours environ 10 € par enfant (minimum 3 enfants).

N. PUISNE

Brass-band de Martillac
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Un budget prudent et raisonné, des actions maitrisées.

Budget 2009 : 2,1 millions d'euros

Les chiffres clé dépenses fonctionnement :

Charges à caractère général :        356225 €
Charges de personnel :                     515820 €
Subvention caisse des écoles :           27000 €
Subventions aux associations :           18000 €
Virement à l'investissement :             113053 €

Les chiffres clé de l'investissement :

Ecole maternelle :                40735 €
Voirie :                                  197459 €                     
Piste cyclable :                     63000 €
Eclairage public :                 68840 €
Eglise :                                  135000 €
Place de l' église :              110000 €
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INFORMATIONS

Minute de silence
Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’observer une minute de silence à la mémoire de Monsieur Maurice 
POTHET, ancien instituteur et directeur d’école et secrétaire de Mairie.

P.L.U. 
Une réunion a eu lieu le 11 mars pour l’ouverture des plis de l’appel d’offres. Le 1er avril ; la commission désignera le 
Cabinet qui répond le mieux à nos attentes. Voir pages intérieures.   

E.R.D.F.
Après la tempête du 24 janvier, E.R.D.F. n’a pas été à la heuteur pour informer et résoudre les problèmes urgents. Le 
Directeur d’E.R.D.F. propose une réunion à la Communauté de Communes le 23 avril à 18h30 avec tous les 
représentants des communes pour une mise à plat des problèmes rencontrés.  

A.D.S.L.  
France Télécom a répondu au courrier adressé par la Mairie concernant les zones mal desservies.  

ORDRE DU JOUR
      
Vote du compte administratif 2008 et vote du compte de gestion 2008 du Percepteur. 
Le résultat global de clôture de l'exercice 2008 révèle un excédent de 143773,79 €.   
   
Vote des 3 taxes
L’état ayant décidé arbitrairement d’octroyer une augmentation de 2,5 %  sur les valeurs des bases locatives. Compte 
tenu de ces éléments et de la crise financière, socio-économique installée et malgré l'augmentation du coût de la vie 
de 2,4 % en 2008, de la baisse des dotations de l'Etat (55000 € de moins), le Conseil Municipal, après discussion, s'est 
prononcé majoritairement pour une non augmentation des taux d'imposition pour l'année 2009. Les taux restent 
inchangés (taxe d'habitation : 13,49 % - taxe foncier bâti : 19,29 % - taxe foncier non bâti : 50,73 %).
Le produit attendu de ces trois taxes s'élèvera à 443675 €.
 
F.D.A.E.C. 2009
Le Conseil Général verse la somme de 10638,74 €. 
50% de cette somme servira pour les travaux de la cour de la maternelle et 50 % pour la piste cyclable.

Madame Isabelle GORONFLOT ayant satisfait à son examen et le Centre de Gestion ayant donné un avis favorable, 
Monsieur le Maire propose la suppression du poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet pour la 
nommer au poste supérieur d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet à partir du 1er avril.

Convention avec le Conseil Général pour l’implantation d’un abri-bus à Savis
Un abri-bus a été implanté à Savis. Le Conseil Général paiera 90 % du montant et la commune 10%.
La commune s’engage à verser les 10 %, soit 400 €, au Conseil Général.
        
Renouvellement du contrat d’entretien de l’éclairage public avec le SDEEG 33
Nous confions au SDEEG 33 l’entretien de l’éclairage public et renouvelons le contrat d’un an. 

Délibération pour l’acceptation de l’offre de M. GOUTAL
Nous avons reçu l’offre de M. GOUTAL concernant la restauration extérieure du chevet et la mise en valeur intérieure 
de l’église. Les frais d’études se montent à 18800 € HT, lesquels seront financés à 50 % par la DRAC et à 30 % par le 
Conseil Général, soit 3000 € HT. Il reste à financer par la commune la somme de 7444,80 € TTC.

Suppression des classes ‘RASED’ 
L’ensemble des membres présents du Conseil Municipal signe la lettre ouverte pour protester contre la suppression des 
classes RASED.

Modification des statuts de la CdC Montesquieu
Le Conseil Municipal a délibéré en faveur de la modification des statuts qui consiste en une reprise de la compétence 
de la petite enfance. Ainsi dès septembre 2009 l'ensemble des crèches du canton de La Brède sera géré par la CdC 
Montesquieu.

Délibération pour mécontement envers E.R.D.F. de la manière dont a été gérée la crise, pour l’absence d’informations, 
la mauvaise organistation.
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Le revenu de Solidarité active

Le revenu de solidarité active (rSa) entre en vigueur le 
1er juin 2009 en France métropolitaine.

• Il est versé à des personnes qui travaillent déjà et 
dont les revenus sont limités. Son montant dépend à 
la fois de la situation familiale et des revenus du 
travail. Il peut être soumis à l’obligation 
d’entreprendre des actions favorisant une meilleure 
insertion professionnelle et sociale. 
L’état et les départements s’associent pour mettre en 
place cette nouvelle prestation, dont le premier 
versement interviendra le 6 juillet 2009. Le rSa est versé 
par les Caisses d’allocations familiales ou les Caisses 
de mutualité sociale agricole. Il concerne plus de 
3 millions de ménages.

• Il remplace le revenu minimum d’insertion (RMI), 
l’allocation de parent isolé (API) et certaines aides 
forfaitaires temporaires comme la prime de retour à 
l’emploi.

1. A compléter les revenus du travail pour ceux qui 
en ont besoin. Si votre salaire est limité, le rSa peut, 
sous certaines conditions de ressources et selon 
votre situation familiale, améliorer votre quotidien, 
et cela même si vous ne bénéficiez actuellement 
d’aucune prestation.

2. A encourager l’activité professionnelle. Quand 
vous retrouvez un travail, le rSa vous assure un 
complément de revenus qui vous permet de 
gagner plus que vos seules prestations.

3. A lutter contre l’exclusion. Avec le rSa, un 
interlocuteur unique suit l’ensemble de votre 
dossier, vous accompagne dans votre recherche 
d’emploi et vous informe sur les aides qui peuvent 
faciliter votre reprise d’activité. 

4. À simplifier les minima sociaux. Au lieu de 
recevoir plusieurs aides séparées (allocation de 
parent isolé ou RMI ou intéressement proportionnel 
et forfaitaire à la reprise d’activité) et qui ont des 
règles complexes, vous recevez une seule et même 
aide qui intègre plusieurs prestations sociales et 
demeure stable si votre situation ne change pas.

Pour en savoir plus :

- connectez-vous au site  rsa.gouv.fr 
ou
- appelez le 39 39 "Allô service public" 
ou
- renseignez-vous auprès : du Conseil Général de 
votre département, de votre Caisse d’allocations 
familiales, de votre Caisse de mutualité sociale 
agricole ou de votre Centre communal d’action 
sociale

Pour effectuer vos démarches  rendez-vous 
directement dans :

- les services de votre département
ou
- votre Caisse d'allocations familiales
ou
- votre Caisse de mutualité sociale agricole
ou
- le Centre communal d'action sociale

Qui pourra en bénéficier ?

Pour les travailleurs à revenus modestes
1. Remplir un formulaire papier (téléchargeable ou à 
retirer auprès des caisses d’allocations familiales ou 
de votre Conseil général)
2. Rassemblez toutes les pièces demandées en 
annexe du formulaire de demande suivant votre 
situation.
3. Une fois votre dossier constitué, adressez-le à votre 
caisse d’allocations familiales, à votre caisse de 
mutualité sociale agricole, à votre Conseil général ou 
au centre communal ou intercommunal d’action 
sociale dont vous dépendez. 
4. Votre caisse d’allocations familiales ou votre caisse 
de mutualité sociale agricole se chargera 
d’enregistrer votre demande et d’effectuer le 
versement de votre allocation rSa sur votre compte 
bancaire ou postal.

Pour les bénéficiaires du RMI et de l’API 
Il n’y a aucune démarche particulière à effectuer. Le 
rSa remplace automatiquement le RMI et l’API à 
compter du 1er juin 2009. Si vous avez des questions 
particulières, n’hésitez pas à contacter votre CAF 
habituelle.

Qu’est-ce que le rSa ? Le rSa, ça sert à   ça !
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!Depuis le début de l'année différentes 
animations se sont succédées à la Bibliothèque.
Mars et avril ont été l'occasion au cours de 
l'heure du conte de faire découvrir deux des 
livres de la sélection du Prix Jeunesse Gironde.  
« Michel le mouton qui n'avait pas de chance » a 
permis de faire réfléchir les enfants sur cette 
notion. La fabrication d'un petit mouton et le 
goûter ont terminé cet après-midi.
Un autre sujet a été abordé, le langage des 
signes au travers des livres « Des mots dans les 
mains » et « Dix doigts pour une voix ». Après leur 
lecture par Mme Billon, Melle Niord Gaëlle est 
intervenue pour expliquer l'alphabet et les mots 
courants de ce langage. Les enfants venus 
nombreux furent très attentifs et impressionnés 
par cette découverte.

D'autre part, nous avons apporté « Le Printemps 
des poètes » aux pensionnaires de la maison de 
retraite Agora. Avec Régine Dewilde, nous avons 
lu des poèmes sur le printemps ainsi que des 
poèmes devinettes. Ce fut pour nous un grand 
moment d'échanges, de complicité qui s'est 
terminé par une dégustation de gâteaux. Nous 
avons offert à chacun un marque-page et 
plusieurs décorations poétiques pour agrémenter 
les murs de la résidence.

En ce moment, vous pouvez découvrir dans la 
bibliothèque une décoration ayant pour thème le 
Moyen-Age agrémenté de costumes et des 
tableaux de Mme Hélaine Charbonnier.
Depuis le début de l'année de nombreux livres ont 
été acquis. N'hésitez pas à nous faire part de vos 
suggestions, ce qui nous permettra d'être encore 
plus proches de vos besoins.
Pensez à Honoré de Balzac qui disait « J'ai accompli 
de délicieux voyages embarqué sur un mot... ».
A bientôt !
                                                                C. JEANTET
                                                                 

Pour le premier prix de littérature Jeunesse Gironde : 
"Lire et élire", 45 jeunes lecteurs se sont inscrits pour 
choisir leur livre préféré. Trois catégories étaient 
représentées pour différentes tranches d'âge. Le 
samedi 16 mai, tous sont venus déposer dans une 
"vraie" urne leur bulletin de vote ! Ce matin-là, 110 
personnes sont venues à la bibliothèque, affluence 
record. L'équipe avait été particulièrement 
renforcée pour cette occasion avec la présence 
des bénévoles : Régine Dewilde et Jacqueline 
Roussel. 
Un grand moment pour les enfants et leurs parents. 
La participation au vote a été de 100%, qui dit 
mieux ? 
Les enfants de Castres ont plébiscité "Des mots dans 
les mains" dans la catégorie Rose (28 voix). Dans la 
catégorie Verte "Une petite chance" a obtenu 7 
voix, dans la catégorie Orange "La déclaration, 
l'histoire d'Anna" 6 voix. Notre bibliothèque se 
distingue par le nombre élevé de participants par 
rapport à d'autres communes de même 
importance. Les résultats complets du département 
seront connus dans quelques jours. Les enfants 
participants seront réunis autour d'un goûter pour la 
proclamation des résultats et, à cette occasion, ils 
recevront un chèque "Lire" offert par le Conseil 
Général qui leur permettra de s'acheter un livre.
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L'EHPAD Agora

 

 
 

 

L’EHPAD (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes), est une structure ouverte, qui 
reçoit plusieurs intervenants extérieurs, tel que la Chorale et les Dames de l’église de Castres qui 
accompagnent le Diacre pour la célébration de la messe tous les mois. 
Nous recevons aussi les enfants de la crèche, l’association les Blouses Roses pour la projection de films ou 
concerts, la bibliothèque avec qui nous avons fêté le printemps des poètes et qui fait profiter les résidents 
d’un groupe de lecture, puis nos bénévoles fidèles qui interviennent les lundi, mercredi et vendredi. 
Nous profitons de cette occasion pour leur dire un grand « MERCI ». 
Pour le bien-être de nos résidents, des échanges inter structures sont proposés, mais aussi de nombreuses 
activités et sorties, toutes adaptées aux pathologies de la personne âgée. 
Nous avons fêté le mois dernier Carnaval, avec la visite des écoliers de Castres, moment convivial que nous 
espérons pouvoir renouveler. 
Chaque année, deux rencontres avec les familles sont organisées, la première autour d’un goûter de Noël, 
puis la deuxième autour d’un repas champêtre, toutes deux accompagnées, d’un spectacle. L’EHPAD 
AGORA vous souhaite d’excellentes vacances d’été, et l’on se retrouve à la rentrée pour d’autres 
nouvelles.

A D S L
Zones blanches ou inéligibles

Comme promis, nous vous faisons part de la suite de notre requête auprès de la direction régionale de France 
Telecom. La remise de notre pétition par Monsieur le Maire a été faite le 6 mars 2009.
Une réponse de Monsieur Delaroche nous a été donnée le 23 mars 2009. Voici son contenu :

En conclusion, nous ne pouvons aujourd’hui compter que sur le syndicat « Gironde Numérique » (entité 
départementale) pour combler les zones blanches de l’adsl.  Il faudra raisonnablement attendre encore environ deux 
ans  pour cette solution. 
Pour de plus amples renseignements sur ces points, nous vous invitons à prendre contact avec :
         Gironde Numérique
         Tour 2000, Front du Médoc
         33074 Bordeaux Cedex
         Tél : 05 56 99 66 04
         y.breton@cg33.fr
En attendant, les offres d’accès à internet haut débit par satellite sont une alternative possible. 
Pour information, France Telecom propose ce service via sa filiale Nordnet, mais il en existe certainement d’autres 
chez la concurrence. Nous vous conseillons de vous renseigner auprès des fournisseurs d’accès. Vous pouvez enfin 
prendre contact avec Monsieur le Maire, ou avec Monsieur Moinet (conseiller municipal ayant suivi cette affaire), par 
l’intermédiaire du secrétariat de la mairie.
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Les élèves de CM2 sont partis en classe de neige du 02 au 06 février 2009, dans le Cantal à Saint Urcize. Au 
programme : chiens de traîneaux, ski de fond, balades en raquettes au milieu d’espaces magnifiques, visite 
de la coutellerie de Laguiole, visite (et dégustation !) d’une fromagerie… tout cela dans l’ambiance du pays 
de l’Aubrac dont les légendes ont accompagné les soirées.
Ce voyage a pu s’effectuer grâce aux accompagnateurs (Virginie Robinaud, Aline Labru et Caroline Medel), 
et financièrement grâce à la participation de la Commune de Castres (paiement du transport), à 
l’association des parents d’élèves de l’école de Castres (paiement de l’activité chien de traîneaux), à la 
section sportive de l’école de Castres (=coopérative scolaire) et bien sûr grâce au financement des familles 
concernées.

Les élèves de CM2 ont bénéficié le 13 mars dernier d’ une formation sur piste d’éducation routière dans le 
cadre de l’attribution de l’attestation de Première Education à la Route (A.P.E.R.). Ce dispositif de formation 
complète l’enseignement des règles de sécurité routière dispensé tout au long de l’école primaire et vise 
l’acquisition par les élèves de compétences en tant que piéton, cycliste ou passager. Des professionnels 
(gendarmes, police municipale) encadrent l’activité (des vélos ont été prêtés sur place). La Communauté 
des Communes de Montesquieu a entièrement organisé le projet et financé le transport et l’activité.

L’association des parents d’élèves remercie chaleureusement les enfants, les parents, les amis, les 
enseignants et les commerçants pour leur participation active à la réussite du loto du Vendredi 06 Février 
2009.
En effet ce soir là, après le défilé coloré et déguisé des enfants, le procès « équitable » de Monsieur 
Carnaval, près de 200 personnes se sont retrouvées à la salle des fêtes de la commune avec le même but : 
gagner la console de jeux Wii.
Manifestation réussie tant sur la plan de la fréquentation que sur le plan financier, le bénéfice dégagé a été 
remis à l’école pour participer au voyage des CM2 et la coopérative.

C. MEDEL

APEEPCG

Le Samedi 13 juin, c’est la kermesse !!!

L’association organise la kermesse, il y aura bien sûr le spectacle 
des enfants sous la direction des enseignants, la structure 
gonflable elle aussi sera de nouveau sur le stade. Vous 
retrouverez les stands qui font la joie des grands et des petits, 
avec la possibilité de vous initier au tennis et à la gymnastique 
grâce à l’encadrement de membres de ces deux clubs castrais.
Le soir, après le lâcher de ballons, nous partagerons un repas, 
préparé par l’entreprise adaptée Envol, spécialiste de ce genre 
de prestation.     
Pensez à vous inscrire !!!     
Je vous dis encore merci pour le loto, et à la kermesse du 13 juin 
pour un moment de convivialité, d’échanges et peut être des 
surprises…     
                                                                                                 F. AUVERT    
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Maison de la petite enfance

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Instants gourmands à la crèche
"Nous voici déjà au mois de mai et les enfants de la MPE ont bien 
grandi ! De nombreux projets ont ainsi pu être mis en place, 
notamment avec les plus grands. Nous allons très régulièrement 
rendre visite aux résidents d'Agora afin de partager des moments 
chaleureux et festifs !
Les enfants sont également allés à la chasse... aux œufs de Pâques, 
et ils les ont dégustés avec délice tout comme le miel apporté par 
les enfants du RAM lors d'un atelier riche en saveurs.
Les beaux jours arrivants ne soyez pas surpris de les croiser sur le 
trottoir car de nombreuses sorties sont prévues : visite chez le 
dentiste, le coiffeur et même à l'école ".  
                                                                                                      C. TURIN

Centre de loisirs
Informations ETE 2009

CLSH 3/6 ans 

Vacances du 3 au 31 juillet 2009 à l’école 
maternelle d’Ayguemortes les Graves.
Inscription semaine

Vacances du 17 au 31 août 2009 à l’école 
maternelle de Castres-Gironde.
Inscription journée ou semaine

Activités sportives et manuelles sur l’accueil de 
loisirs ainsi que piscine tous les jours sauf sorties.

Sorties prévues : parc de la coccinelle, Walibi, 
Bassin d’Arcachon, cinéma, zoo de Pessac, 
Aventure parc, équitation…..

Inscriptions uniquement au bureau du SICAL avec 
paiement à la réservation.

CLSH 6/14 ans 

Vacances du 3 au 31 juillet 2009 à la plaine des sports 
de Beautiran
Inscription semaine

Vacances du 17 au 31 août 2009 à la plaine des sports 
de Beautiran
Inscription journée ou semaine

Activités sportives et manuelles sur l’accueil de loisirs.

Sorties prévues : baignade ,Walibi, bowling, Festival du 
jeu…….

Camps :
Du 7 au 10 juillet : 9/12 ans à Nérac canoë-kayak, 
parcours acrobatique forestier …

Du 13 au 17 juillet : 13/16 ans à Saint Pé de Bigorre, 
journée canyon, séance hydro, séance rafting

Du 21 au 24 juillet : 6/8 ans à Nérac VTT, parcours 
acrobatique forestier…

Inscriptions uniquement au bureau du SICAL avec 
paiement à la réservation. 
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Plan Local d'Urbanisme

 

 
 

 

Présentation de l’étude du PLU par l’équipe 
LE GOFF / RIVIERE ENVIRONNEMENT

Le plan d’occupation des sols (« POS ») de votre 
commune va être révisé pour s’adapter à l’évolution de 
ses besoins et de la règlementation ; il va devenir un Plan 
Local d’Urbanisme (« PLU »), comme le prévoit la loi SRU 
(« solidarité et renouvellement urbain ») ; le PLU intègre 
notamment la prise en compte des enjeux 
environnementaux, le contexte intercommunal et une 
plus large concertation publique.

Nous sommes le bureau d’études qui a été retenu, après 
consultation, par votre Conseil Municipal, pour vous 
assister dans l’élaboration de ce document majeur pour 
l’avenir de Castres.

Nous allons donc vous accompagner tout au long de ce 
travail important, qui va durer environ 2 ans avant que le 
nouveau document soit opérationnel (« approuvé »). 
Cela va nécessiter du travail d’enquêtes de terrain (vous 
nous verrez parcourir la commune avec des plans, 
appareils-photos, etc…), des réunions de travail,  la 
consultation de compétences administratives ou 
techniques extérieures , la consultation des habitants, 
l’élaboration de dossiers graphiques et écrits aux 
différentes étapes du projet… 

Aussi avons-nous souhaité nous présenter préalablement 
à vous :

Notre équipe est composée de 2 entités :

- L’agence LE GOFF, bureau d’études (architecte, 
urbaniste, paysagiste) spécialisée en urbanisme, 
planification urbaine et architecturale, approche 
environnementale de l’urbanisme, mandataire de 
l’équipe, basée à Bordeaux,

- La Société RIVIERE ENVIRONNEMENT, bureau d’études 
pluridisciplinaire (hydrobiologiste, ingénieur agronome, 
géographe, juriste) spécialisé en environnement, 
diagnostics et évaluations environnementales, basée à 
Bègles.

Ainsi aurez-vous peut-être l’occasion de rencontrer 
Valérie Le Goff, architecte urbaniste, Françoise Gross, 
hydrobiologiste, Eric Héloïse, géographe, Romain Comas, 
juriste, Alain Prévost, paysagiste...

Vous pourrez consulter en mairie les compte-rendus des 
réunions de travail que nous établirons ; des informations 
seront également relayées par le site internet de la 
commune ; 2 réunions publiques seront organisées et 
enfin vous serez invités lors de l’enquête publique à 
donner votre avis sur le projet arrêté, avant qu’il ne soit 
éventuellement modifié et finalement approuvé.

Nous avons déjà réalisé de nombreux PLU, et connaissons 
bien Castres et son environnement ; Castres est un bourg 
et un territoire de caractère, dans un contexte historique, 
géographique, économique et humain particulier, celui 
de ces communes rurales entre Garonne et forêt, soumise 
à la pression de la métropole bordelaise.

Les enjeux majeurs du PLU, à ce stade de la réflexion, 
peuvent se décliner ainsi:

- L’équilibre du développement urbain et 
démographique, 
- Le maintien de services et d’équipements et d’une vie 
locale de qualité,
- La préservation des espaces naturels et des zones 
agricoles, 
- La prévention des risques et des nuisances notamment 
le risque majeur d’inondation, 
- La pression foncière (influence forte de l’agglomération 
bordelaise), 
- Les déplacements et la sécurité routière sur les axes à 
grande circulation.
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De manière résumée, le travail se déroulera ainsi :

1 - Il s'agira d’abord de réaliser l’état des lieux de la 
commune de CASTRES, en intégrant les évolutions 
récentes, notamment de la démographie et de 
l’habitat, les questions économiques, les problématiques 
du contexte communal et intercommunal, les 
problématiques environnementales (paysage, nuisances 
et pollutions, déchets, milieu naturel, eau, énergie, etc.). 
Ce bilan permettra d'évaluer les potentialités de la 
commune et les contraintes à prendre en compte, et de 
cerner ainsi plus précisément les enjeux et perspectives 
de son développement.

2 – les bases du projet communal constitueront ce que 
l’on appelle le Plan d’Aménagement et de 
Développement Rural (PADD)

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
permettra de définir les grandes orientations 
d’Aménagement et d’Urbanisme retenues par la 
commune pour les années à venir.

Il se concrétisera par un plan de vocation des sols 
indiquant les grandes orientations d’urbanisme retenues 
par la commune. Il délimitera également les secteurs 
stratégiques où des actions spécifiques seront 
engagées : zones de développement urbain ou 
économique, implantation d’équipement, traitement de 
l’espace public, liaisons… Ce plan s’accompagnera 
d’un texte synthétique expliquant clairement ces 
grandes orientations et précisant les outils prévus pour 
leur mise en place.

3 - A partir de là, on élaborera véritablement le projet 
de PLU, avec ses plans de zonage, son règlement 
d’urbanisme, son rapport de présentation, etc.

4 - Comme il est prévu au titre de la loi SRU, le PLU fera 
l’objet d’une évaluation des incidences sur 
l’environnement du projet de PLU, conformément à 
l’article R.123-2 du code de l’urbanisme (proposition de 
suppression). Il sera évalué les incidences des 
orientations du plan sur l’environnement et sera exposé 
la manière dont le plan prend en compte le souci de sa 
préservation et de sa mise en valeur. A titre d’exemple 
voilà quelques points qui seront vérifiés en fonction des 
enjeux relevés sur le territoire de la commune : Prise en 
compte des corridors écologiques, des sites présentant 
un intérêt particulier, disposition pour limiter le 
ruissellement des eaux pluviales, mesures de 
préservation des cours d’eau, de mise en valeur de 
l’eau dans les espaces urbains, prise en compte des 
risques naturels majeurs, disposition pour limiter 
l'exposition au bruit, prise en compte des zonages 
d'assainissement, etc…

5 - Le dossier « arrêté » par le Conseil Municipal sera 
soumis pour avis aux différents services de l'Etat et 
personnes publiques associées (type chambre 
d’agriculture, Conseil Général, communes riveraines, 
etc…) ; après formulation de leurs avis, le dossier sera 
soumis à enquête publique ; les conclusions du 
commissaire enquêteur seront prises en compte. Puis le 
projet pourra être enfin à nouveau présenté au Conseil 
Municipal pour être approuvé.

Présentation de l’étude du PLU par l’équipe 
LE GOFF / RIVIERE ENVIRONNEMENT

N.B. : Au cours de leur étude, ces quatre personnes seront conduites à vous 
consulter, quelques personnes parmi vous, réservez leur le meilleur accueil.
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Le Club KIWANIS Barsac-Sauternes est venu remettre à la Mairie de 
CASTRES un chèque de 2145,43 € qui a permis d’acquérir des 
groupes électrogènes et ainsi pouvoir desservir en électricité des 
foyers isolés lors des grandes perturbations climatiques, comme la 
tempête du mois de janvier dernier. Tout le monde s’en souvient, des 
foyers, parfois avec des enfants en bas âge, sont restés plusieurs jours 
sans électricité.

Monsieur Daniel CONSTANT, Maire, entouré des Conseillers 
Municipaux, a chaleureusement remercié tous les membres du club, 
sans oublier Monsieur François Navarro, parfait bénévole et attentif, 
qui a mis en relation le club KIWANIS et la Mairie.

Le 8 avril 2009 a une lieu à Castres, la représentation publique sur l'énergie solaire et 
notamment les panneaux photovoltaîques animée par un professionnel d' EDF.  
Du soleil à la production d'électricité les panneaux photovoltaîques vont transformer 
directement la lumière en courant continu.
L'onduleur permet ensuite de le transformer en courant alternatif compatible avec le reseau.
L'électricité produite par l'installation solaire est rémunérée par EDF. Cette électricité 
produite est intégralement injectée sur le réseau qui va redistribuer l'électricité aux 
consommateurs, particuliers et entreprises. Le courant vendu fait l'objet d'une facturation à 
EDF. 
Le tarif de base (panneaux posés sur le toit) est de 32 cts le kWh produit.  

Le tarif avec prime intégration au batiment (panneaux posés à la place des tuilles) est de : 
57 cts le kWh produit.
Le contrat est conclu avec EDF sur 20 ans.
La production d'électricité dépend de l'ensoleillement de la zone dans laquelle on réside et 
l'Aquitaine est bien placée.
Quels sont ses atouts ?
C'est d'abord un choix écologique et un équipement respectueux de l’environnement, c'est 
une énergie 100% naturelle. 
L'installation donne droit à un crédit d'impôt.
C'est un revenu complémentaire et durable. Le retour sur investissement se fait à partir de la 
8ème année.
L'investissement est d'environ 24 500 Euros pour 16 panneaux soit environ 21 m2.

 

 
 

 

Le solaire photovoltaïque

Il faut savoir que le Club KIWANIS Barsac-Sauternes fondé en 1981 par Monsieur J.P. VIRIOT a pour but d’aider 
les enfants défavorisés, atteints d’une maladie grave des reins et en attente d’une greffe, des enfants autistes 
ou pour tout autre cas lié à l’enfance.
La devise de KIWANIS est « Servir les Enfants du Monde », et le Club de Barsac-Sauternes a ajouté « Offrir un 
sourire aux Enfants de France ».
KIWANIS organise tout au long de l’année diverses manifestations, comme par exemple vendre sur les 
marchés de la région des œufs en chocolat à la période de Pâques, du vin blanc nouveau au mois de 
novembre, organiser des lotos, des concerts, des spectacles.

Encore un grand merci à tous.
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Le jeudi 19 mars 2009, la brigade territoriale autonome de gendarmerie de CASTRES-GIRONDE a été inspectée par le 
Lieutenant-Colonel AUSSENAC commandant la compagnie de gendarmerie de Bordeaux.
Les élus (ou leurs représentants) de Castres-Gironde, La Brède,  Ayguemorte les Graves,  Beautiran, Saint-Morillon, Saint- 
Selve, ont honoré de leur présence cette cérémonie. A cette occasion,  le Lieutenant-Colonel AUSSENAC a fait le bilan 
de l'activité de la brigade et a  remis cinq lettres de félicitations aux militaires qui se sont distingués par leur action au 
cours de l'année 2008.
On notera  que si la délinquance de proximité reste stable, la délinquance générale a baissé de 2 % sur le territoire 
surveillé par les militaires de la brigade de CASTRES-GIRONDE. En 2008, les  gendarmes ont réalisé 22841 heures de 
travail de jour comme de nuit dédiées à la sécurité de leurs concitoyens. Au cours de cette cérémonie, les élus ont pris 
la parole et ont exprimé leur satisfaction pour le travail accompli par les gendarmes de CASTRES-GIRONDE et leur 
attachement à la présence de la brigade de gendarmerie sur leur territoire.

ERDF
Bilan après la tempête

Suite à la tempête Klaus du samedi 24 janvier 2009 qui 
s'est abattue sur notre commune, les élus présents sur le 
terrain dans les heures et les jours qui ont suivi cet 
évènement ont déploré à plusieurs reprises les 
impossibilités de communication avec ERDF malgré les 
numéros privilégiés.
En effet, les élus, en cette absence quasi-totale 
d'informations sur les possibilités de rétablissement de 
l'électricité se trouvaient fort dépourvus pour renseigner 
les administrés et ce d'autant que certains foyers sont 
restés trop longtemps (plus d'une semaine), sans 
raccordement ou tout simplement sans que le disjoncteur 
du transformateur soit réenclenché ! 
Une délibération a donc été votée par le Conseil 
Municipal le 25 mars 2009 pour souligner ces difficultés de 
gestion de la crise et son mécontentement, qui se veut 
aussi être celui des administrés, envers ERDF.

Ce service public n'ayant pas été à la hauteur pour 
informer et résoudre les problèmes urgents, son directeur 
a proposé une réunion à la Communauté de Communes 
le 23 avril à 18h30 avec Alain Rousset et tous les 
représentants des communes pour une mise à plat des 
ennuis rencontrés.

Voici un bref compte-rendu de cette réunion à laquelle 
M. Constant et M. DUPA étaient présents :

Faisant suite à la tempête du 24 janvier, ERDF s’engage 
auprès des élus à améliorer la communication de leurs 
intervenants sur le terrain.
La majorité des maires ont fait part de leur 
mécontentement auprès d’ERDF à la cellule de crise de 
Langon.
Exemples cités : communication défaillante ou 
inexistante, relances téléphoniques sans suite…
ERDF prévoit des réunions à ce sujet avec les maires et les 
correspondants "tempête".
Une convention entre les maires et ERDF est à l’étude 
pour permettre quelques actions sur le réseau.
Sur notre commune, l’enfouissement d’une partie de la 
ligne HTA sur 1.8 km est prévu, en plus de celle de Portets 
et de Podensac (coût de l’opération = 162000€).
Aussi, d’importants travaux d’enfouissement de lignes 
sont planifiés jusqu’en 2011 sur notre département 
(plusieurs centaines de km pour un coût de 31.5M€). Il est 
à noter enfin que la tempête Klaus a privé d’électricité 
environ 280000 foyers, soit 40% du réseau sur la Gironde, 
et a demandé 8 à 10 jours pour le rétablissement total 
soit environ 2 fois moins qu’en 1999.
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La Détente

 

 
 

 

Peine
Denise COMET n’est plus des nôtres.
Après de longs mois de souffrances, 
d’hospitalisations, d’opérations, de traitements très 
lourds à supporter, après de longs mois d’espoir de 
vaincre et de nombreuses et pénibles batailles 
c’est, hélas !, la maladie qui a été implacable et 
notre amie Denise nous a quittés.
A son mari, à ses enfants, à ses petits enfants, le 
Président et tous les adhérents de La Détente, très 
attristés, présentent leurs plus sincères 
condoléances.

Programme
Depuis le début de l’année, le club fonctionne au 
ralenti à cause de nombreuses absences dues aux 
problèmes de santé de quelques adhérents.
Pas de sorties : le voyage en Espagne aux Pics 
d’Europe ainsi que la balade des Troubadours à 
Atur ont été annulés par manque de participants.
Tout va se relancer avec les beaux jours qui 
arrivent et les convalescents qui vont refaire 
surface.
 
Le programme fixé est le suivant :

-  Début juin : Pique-nique à VILLANDRAUT avec la
                        pêche à la truite dans le lac   
                        CASTAGNET.

-       2 juillet : Démonstration à domicile, salle
                       Maurice Pothet avec repas et loto.

-       9 juillet : Sortie d’une journée « les Gens de
                       Garonne » : scénovision, visite de la
                       Maison des Gens de Garonne, repas
                       aux accents du terroir, balade
                       commentée à bord de la gabare 
                       « Val de Garonne ». 
                       Participation 42€ pour 50 personnes

-         30 juin : Sortie d’une journée dans le Marais 
Poitevin avec la Société Florilège : petit déjeuner, 
démonstration, repas, promenade en barque. 
Participation 28€.

- 25-31 août : « Balade Autrichienne »
                         Voyage de cinq jours au Tyrol.

Assemblée Générale du 26 mars
Le Conseil d’Administration est inchangé.
Le Bureau n’a subi qu’un seul changement et 
s’établit ainsi :
     Président                    : Bernard MICOULEAU
     Vice-présidente        : Françoise BERNARD 
     Secrétaire                  : Pierre CLUZAN
     Secrétaire adjointe   : Nicole AUZIER
     Trésorière                    : Odile FAUROUX
     Trésorier adjoint         : Michel PRIAM
Monsieur Daniel AUZIER demeure à la Commission 
de Contrôle des comptes de l’association.
A l’issue de cette Assemblée Générale un 
excellent repas servi à La Table d’Adrien fut très 
apprécié par tous les convives.
                                                                      P. CLUZAN
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Anciens combattants

 

 
 

 

.

64ème anniversaire du 8 mai 1945

Dans les messages lus par Monsieur le Maire, Daniel 
CONSTANT, lettre du Secrétaire d’Etat aux Anciens 
Combattants, et le Lieutenant Colonel Jean-Pol 
PUISNE, message de L’U.F.A.C., deux thèmes 
récurrents se dégagent, après l’hommage à tous 
les êtres humains dont la vie fut anéantie :
   - Le travail de Mémoire, un des devoirs des 
anciens combattants qui doit être aussi mené par 
les parents, les enseignants, les hommes et les 
femmes de bonne volonté pour proposer à la 
jeunesse, tolérance et solidarité, en hommage à 
ceux qui ont donné leur vie pour que la liberté 
triomphe.
   - La Paix, la réconciliation entre les peuples, 
sachant que la guerre n’est pas inéluctable et que 
le recours à la négociation permet de contribuer 
efficacement à la résolution des conflits.
Alors peut-être se réalisera l’espérance des anciens 
combattants et des victimes de guerre inscrite dans 
la pierre de la Nécropole Nationale de Notre-Dame 
de Lorette " PEUPLES SOYEZ UNIS, HOMMES SOYEZ 
HUMAINS ".
                                                              P. CLUZAN

Un public nombreux est venu assister à cette 
cérémonie au monument aux Morts pour le 64ème 
anniversaire du 8 mai 1945 qui a marqué la fin des 
combats en Europe et la victoire sur le nazisme.
Cette cérémonie était organisée par tous les anciens 
combattants de Castres avec la participation des 
élus, des représentants des corps constitués, d’une 
délégation cantonale des ACPG-CATM, des fidèles 
sympathisants et surtout des enfants, de leurs 
enseignants et de leurs parents.
C’est devant cette assistance que Valentin et Louis 
ont fièrement amené le drapeau tricolore au pied du 
mât ; ils ont veillé à ce qu’il soit bien accroché aux 
drisses et qu’il ne touche pas le sol lors de l’envoi des 
Couleurs et que Madisson et Céline ont placé 
attentivement les deux corbeilles de fleurs tricolores 
de chaque coté du monument aux Morts lors du 
dépôt de la gerbe par Monsieur le Maire 
accompagné des Présidents d’associations d’anciens 
combattants ; elles ont également participé à 
l’allumage de la Flamme.
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Gymnastique
Les Perce-neige

A l’occasion de la compétition régionale par équipe 
qui s’est déroulée à Saint Jean de Luz le 19 avril 
dernier, nos gymnastes ont été classées : 
     5ème pour les Toutes Catégories Fédérale Zone
     2ème pour les Benjamines Minimes Division Inter 
Régionale Equipe 2
     5ème pour les Benjamines Minimes Division Inter 
Régionale Equipe 1

Les 2 premières équipes se sont qualifiées pour la 
finale de Zone par équipe qui a eu lieu samedi 23 mai  
à Carcassonne. 

Division Inter-régionale 
15 ans

En ce qui concerne la compétition régionale en individuelle qui a eu lieu le samedi 9 mai, à Mérignac, les 
gymnastes ont été classées : 
     Audrey Brun 1ère en catégorie TC Fédérale Zone 20 ans et + 
     Elsa Rouchon 2ème en catégorie TC Fédérale Zone 20 ans et +
     Emma Dalla Santa Vard 4ème en catégorie  Division Inter Régionale 15ans
     Laura Pereira 1ère en catégorie Division Inter Régionale 13ans
     Julie Mercusot 6ème en catégorie Division Inter Régionale 13ans
     Valentine Glédel 1ère en catégorie Division Inter Régionale 12ans
     Marie Lagarde 1ère en catégorie Division Inter Régionale 11ans
     Elina Godard 4ème en catégorie Division Inter Régionale 11ans
     Mathilde Ormazabal 8 ème en catégorie Division Inter Régionale 11ans
     Lola Béguin 9ème en catégorie Division Inter Régionale 11ans
     Camille Vidal 1ère en catégorie Division Inter Régionale 10ans

Audrey, Elsa, Laura, Julie, Valentine, Marie, Elina et Camille sont qualifiées pour la finale de Zone en 
individuelles qui se déroulera les 6 et 7 juin prochain à Sète. Un grand bravo à toutes ces gymnastes et à leur 
dévoué entraineur Mme Chantal Brun qui voit tous ses efforts récompensés.

St Jean de Luz 
5ème place

Equipe 1 Benjamines-Minimes classée 5ème

Equipe 2 Benjamines-Minimes classée 2ème
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Le bybe  Castrais

 

 
 

 

La saison du Bybe Castrais a commencé avec succès 
par une quine et ensuite une belote à la salle des 
fêtes.

Notre premier concours a eu lieu le 1er mai au stade : 
une grande réussite puisque l’on a accueilli 85 
personnes au tête à tête le matin et 85 personnes en 
doublette l’après-midi. Le matin le concours a été 
remporté par un castrais, Jean-Michel Deguillem. 
M. Dupa a remis la coupe de la Mairie au deuxième, 
M. Rambaud de Cérons. 
L’après-midi, une équipe de Castres,  Albert Jauréguy 
et  Jean-François Moreaud,  a gagné la Consolation.

Le 4 mai nous avons disputé la coupe du District à 
Castres contre St Pierre d’Aurillac et nous avons 
gagné.

Amateurs de boules, je vous invite à venir nous 
rejoindre tous les jeudis soir sur le terrain de pétanque 
au stade pour jeter quelques boules dans la 
convivialité.

Aussi, n’oubliez pas l’incontournable SARDINADE à la 
salle des fêtes le 4 juillet 2009.

                                                                         L. DEGUILLEM

Le tennis-club Castres-St Selve                          

Pour les renseignements ou inscriptions ?
Contactez-nous !

Sur internet :  www.club.fft.fr/tennisclubcastressaintselve

Cont@ct  Mail : 13330450@fft.fr

Téléphone : 06.81.08.82.48.

Vous avez la possibilité de jouer au tennis à Castres seul ou en famille avec des joueurs de tous niveaux. 
Renseignez-vous !

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L’assemblée générale du club aura lieu en mai : que vous soyez parent ou adhérent,  venez donner votre 
avis sur le déroulement de l'école de tennis, et les animations à mettre en place. 

Comme toutes les associations, le TCCSS fonctionne grâce à des bénévoles qui donnent quelques heures 
de leur temps pour l'intérêt de tous. 

 Venez nous rejoindre ! Le club a besoin de vous ! 

Agenda :
Coupe de Guyenne d’avril à juin

Tournoi interne  de mai à juin pour les adhérents du club de +15ans
Tournoi Jeunes  du 23 mai au 06 juin pour tous joueurs 9-18 ans licenciés FFT

Fête Ecole Tennis le mercredi 10 ou 17 juin

Fête du club : finales du tournoi et grillades  le dimanche 28 juin
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Cycloclub
Un début de saison imprévu

Nous allons finir par croire que notre randonnée VTT 
est victime d’un chat noir. Il y a deux ans, ce fut la 
neige, l’année dernière, une rave-party et cette 
année… Klaus qui nous joue un tour à sa façon.
Pourtant, tout avait bien commencé. Les 
autorisations, le circuit débroussaillé et balisé et …
Vlan (devrais-je plutôt écrire Vent), tout à refaire ! 
Nous nous y sommes employés dès le mercredi 
suivant sous une pluie battante… mais, ordre 
(légitime) de la Préfecture et interdiction de toute 
manifestation jusqu’à nouvel ordre dans les forêts. 
Qu’à cela ne tienne : une date s’est libérée dans le 
calendrier et notre fête du VTT aura lieu le 
dimanche 4 octobre. Mais, d’ici là, tout est à 
refaire…

Le 14 mars, par contre, un temps un peu meilleur 
nous a permis d’accueillir 282 cyclos lors de notre 
« Giboulée » sur nos trois circuits tracés dans les 
landes girondines et le Sauternais. Il faut aussi 
signaler que pour cette journée, une randonnée 
pédestre, guidée par M. Paulin, que nous 
remercions vivement, a connu un vif succès. Notre première course n’eut pas le même bonheur 

et c’est un déluge, agrémenté parfois de grêle, 
qui accueillit les coureurs à Isle St Georges le 
dimanche 19 avril. Nous avions pourtant, 217 
participants inscrits dont 8 jeunes de 12 à 15 ans sur 
un beau circuit rendu très glissant.
Nos coureurs s’y sont distingués : Patrick Cousseau 
enlève la 3ème place en 3ème catégorie et 
Philippe Champuy se classe 4ème en GS, juste 
avant de tomber, déséquilibré après la ligne. Nous 
avons aussi, dans cette même course, à déplorer 
la chute de Thierry Péane. Mais nos deux coureurs 
sont en voie de rétablissement et seront très 
bientôt à nouveau sur leur vélo.

Maintenant, nous vous donnons rendez-vous pour 
la course dans notre village, le samedi 30 mai, fête 
de la Pentecôte, renouant ainsi avec une vieille 
tradition.
D’ici là, nos cyclo- touristes auront rallié Bordeaux à 
Sète ( 550 km en trois jours) pour le week-end de 
l’Ascension et nos cyclo-sportifs auront glané de 
nouvelles victoires.

En tout cas, nous ferons tout pour cela : en plus de 
sévères entraînements, dimanche 8 mai, nous 
partons à vélo faire une prière à la chapelle 
« Notre dame des Cyclistes » à la Bastide 
d’Armagnac.

                                                                            J. BRUN
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Commerçants et artisans 
de Castres & Beautiran

T H E M A T I Q U E
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Sous-titre

PROGRAMME DES MANIFESTATIONS A  CASTRES GIRONDE

Marché nocturne gastronomique le samedi 20 juin 2009 à partir de 19 heures
Nombreux exposants de l’entrée au dessert avec la possibilité de se restaurer sur place. 
Soirée dansante.

Foire du Relais des Graves le dimanche 21 juin 2009 toute la journée.
De 9 heures à 18 heures un vide grenier sera organisé à l’arrière de la salle des fêtes. 
 -   A partir de 9 heures de nombreux artisans, commerçants, viticulteurs seront présents Place Gustave
     Lamarque pour nous faire découvrir leurs spécialités. 
 -  11 heures exposition de véhicules de collection
 -  12 heures vin d’honneur 
 -  13 heures possibilité de se restaurer pour les visiteurs à partir de 10 €

Journée du 13 juillet 2009 
  9 h 00   : Concours de pétanque gentleman organisé par la Boule Saint-Micheloise ouvert à toutes et à
                 tous devant la salle des fêtes. 
                 Inscription à partir de 8 h 30
-14 h 00  : Inter quartier derrière la salle des fêtes 
                 Nombreux jeux pour les enfants et les adultes 
                 Récompenses pour tous 
                 Venez nombreux participer à ce moment de détente. 
- 19 h 00 : Vin d’honneur offert par la municipalité
- 20 h00  : Repas organisé par l’association des commerçants
                 (entrée, moules frites, fromage, dessert) pour la somme de 10 € vin non compris
- 22 h00  : retraite aux flambeaux  suivi d’un grand feu d’artifice offert par la municipalité
- 23 h 00 : Bal.
  
Inscription pour l’inter quartier et le repas du 13 juillet au soir auprès de la mairie de Castres (05 56 67 02 10) ou 
au salon de coiffure Beauty hair à Beautiran (05 56 67 56 21).
                                                                                                                                                                    N. ARTAUD 
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Etat civil

 

Nous poursuivons la présentation du personel 
municipal travaillant à Castres-Gironde. 

Mesdames Bernadette FOURNIAUD, Catherine 
OLIVIER, Marie-Christine RECONDO, Valérie 

VERDON, Laurence RECONDO intervenant au 
sein du groupe scolaire Lions de Guyenne, 

cantine, ménage, accueil péri-scolaire. 

Services municipaux

  

Hendrik Antoon VAN WEZEL & Roberta GNAN ARAUJO le 14 Mars 2009
Grégory Pierre CYVOCT & Silvia Eliana GONçALVES MAIA le 11 Avril 2009
Julien Michel Henri Bertrand ABADIE & Sabrina BLONDY le 23 Mai 2009

Suzette Jeanne BERT veuve André LABAT le 31 Mars 2009
Denise POUYSéGU épouse Gabriel COMET le 31 Mars 2009

Lola Alizée CHOISIT le 13 Janvier 2009
Lucas Daniel LARIVE le 15 Janvier 2009
Jules TALDIR 04 Février 2009
Anaïs TOURENC le 17 Février 2009
Nino MARTELETTI le 14 Février 2009
Léa SOUSA ESPINCHO le 19 Février 2009
NOA DUBAR le 9 Mars 2009
Louis DUBAR le 9 Mars 2009
Emile Marius CARPENTIER le 14 Mars 2009
Victoria Monique Joëlle CAILLé le 21 Mars 2009
Maxence Nathan BLONDEL le 20 Mars 2009
Gaspard Raymond Gérard LE ROHELLEC--DOLLON le 6 Avril 2009
Adem Mekki LACASSAGNE le 15 Avril 2009
Maëlys Lara ANDRIEUX-MONFIEUX--DARIEUX le 23 Avril 2009
Maylis BAUFRETON le 24 Avril 2009
Lilie Hélène POMARES le 26 Avril 2009
Zoé Pierrette Colette RIBAILLIER le 27 Avril 2009
Mael Silas BOUVIER le 3 Mai 2009
Neïma Colombe BARAKE le 4 Mai 2009
Noah Arthur Hugo BARET le 7 Mai 2009

MARIAGES

DECES

NAISSANCES



23Castres 
GIRONDE

www.castres-gironde.fr

L e  r e l a i s  d e s  g r a v e s   n° 6 9

N U M E R O S  U T I L E S

• Secrétariat Mairie : 
Mme Christelle Dominguez, Secrétaire générale 
Mme Jocelyne Dulou - Mme Isabelle Goronflot - Mme Stéphanie Chevallot
Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 15h30 à 18h00 
(jeudi fermeture l'après-midi, vendredi fermeture à 17h00) et  le premier samedi du mois de 10h00 à 12h00.
Tél. : 05 56 67 02 10  Fax : 05 56 67 08 29 
Courriel : contact@castres-gironde.fr       mairie-de-castres-gironde@wanadoo.fr 

Autres services administratifs :
Trésorerie   05 56 67 06 64
La Poste     05 56 67 13 63
Conciliateur de Justice (rdv)  05 56 67 02 10
Correspondant de Sud-Ouest  06 22 20 15 26
Lyonnaise des Eaux   08 10 00 20 40
Urgences     08 10 13 01 20
EDF-GDF services 24h /24h  08 10 01 33 33
Gaz dépannage    08 10 43 30 33
EDF dépannage    08 10 33 30 33
S.N.C.F. info vente   08 92 35 35 35
S.N.C.F. horaires    08 91 67 68 69   
NOTAIRE Maître CALLÈDE       05 56 67 01 36   
C.CAS.                                       05 56 67 02 10
Centre Médico-social de Léognan, permanence à 
Castres, le 1er et 3ème  jeudi du mois, permanence à 
Beautiran le 2ème  et 4ème  jeudi. 
C.A.F.     08 20 25 33 10 

A Beautiran le lundi de 14h à 17h. 
Mission locale, renseignements à la mairie de 
Castres, ou contacter  Mme AUGEM  05 56 64 70 63
 

Mme Anne VAN DER ELST, permanence une fois 
par trimestre et sur rendez-vous. 

Urgences
GENDARMERIE     17
POMPIERS      18
SAMU       15
GENDARMERIE CASTRES GIRONDE   05  56  67  70  90 
LEOGNAN   05  56  64  44  60 
HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS A LEOGNAN  05  56  64  52  82
CENTRE ANTI-POISONS    05  56 96 40   80 
SOS AMITIE   05  56 44  22  22 
ACCUEIL SANS ABRI   115 
ALLO SERVICE PUBLIC   3939 
ENFANCE MALTRAITEE   119 

Ramassage des ordures ménagères : 
Mardi matin (conteneurs), vendredi matin (sacs jaunes) 
Ramassages des déchets verts et encombrants : 
Inscriptions impératives  Tél 0 805 020 002 
Internet  dechets-verts.montesquieu@groupenicollin.com
     encombrants.montesquieu@groupenicollin.com

Verts : 
28 Juillet - 29 Septembre - 24 Novembre

Encombrants :
1er Octobre 

Déchetteries Arnahurt et Migelane :  05 57 96 01 22 ou
05 57 96 01 24 
Horaires d’ouverture sauf jours fériés 
Lundi au vendredi de 13h à 18h - samedi 8h30 à 18h - 
Dimanche 8h30 à 13h 

   
05 56 67 47 87 Ouverture les: Mercredi de 10h à 12h 
et 17h à 19h, Jeudi de 10h à 12h - Samedi de 10h à 
12h. 
Office du Tourisme de Montesquieu: 
La Brède - E-mail: info@otmontesquieu.com 
Site : www. otmontesquieu.com 05 56 78 47 72 

ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 
Groupe scolaire "Les Lions de Guyenne" 
19 rue Jules Ferry, Directrice Mme Medel  
05 56 67 39 92 
Maternelle: 4 classes, Primaire: 6 classes + 
RASED
 
Transports scolaires organisés par la CCM 
vers les collèges et les lycées correspondant 
à la carte scolaire. 
05 56 64 06 44 
transportscolaire@cc-montesquieu.fr
 
Crèche, Halte-garderie 11 route du Bois de 
Savis  05 56 67 27 42
 
S.I.C.A.L. 
(crèche et centre aéré) 05 56 67 52 88 

SERVICES de SANTÉ
 Médecins généralistes :
 - Dr Xavier LACOSTE   05 56 67 54 23
 - Dr Claire DE WARREN   05 56 67 30 18
 - Dr Thomas BOUCHET  05 56 32 34 43

Médecin neuro-psychiatre : 
 Dr. Léandre BAYONNE   05 56 67 56 59

 Chirurgiens dentistes : 
 - Dr Daniel CONSTANT   05 56 67 10 63
 - Dr M.Joëlle SALACROUP  05 56 67 10 63
 - Dr Marie-France MEDEVILLE  05 56 67 10 63

 Pharmacien 
 Mme Patricia GOI   05 56 67 01 32

 Kinésithérapeutes 
 M. Michel GONTHIER M. Ronan de BENETTOT   05 56 67 29 86 
 Infirmière Mme Francine BARAT   05 56 67 06 86
 Ambulancier, Pompes Funèbres, Funérarium, TAXI 
 M. Romuald ESPAIGNET  05 56 67 17 17 

Orthophoniste
Mlle Agnès ROLLIN 05 56 32 84 16  

Services Administratifs

Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi

Architecte conseil 

Bibliothèque:

 

 
 

 



 Conception & Réalisation : Christine Perrin, Gracieuse Perez, Félicie Durand, Laurent Moinet, Miguel Dupuy

Numéro 69
Responsable de la publication : Daniel Constant

Imprimeur : S0S Detresse - Dépôt de Presse : n°111/90

STOP AU FRELON ASIATIQUE          
 

La menace du frelon asiatique est réelle. La situation devient préoccupante aussi bien pour la filière 
apicole, puisque ces frelons s’attaquent directement aux abeilles, que pour l’éco système.

Sa caractéristique est de s'attaquer aux ouvrières des ruches, notamment des espèces Apis mellifera et 
Apis cerana, notre abeille. Selon les observations, ce frelon se positionne en vol stationnaire à l'entrée des 
ruches, prêt à fondre sur les abeilles chargées de pollen pour les tuer en leur coupant la tete avec ses 
mandibules puissantes et entrainées. Il la saisit entre ses pattes et la tue d’un coup de mandibules derrière 
la tête avant de l’emporter dans un arbre pour la dépecer. Après lui avoir arraché les pattes et les ailes, 
toute chaude, il en fait une boulette qu’il emporte jusqu’au nid pour en nourrir les larves. Il arrive à tuer et à 
emporter deux abeilles toutes les trois secondes. 5 ou 6 frelons seulement suffisent à condamner une 
ruche... 

Depuis 2005, ce frelon venu d'Asie gagne du terrain dans le sud-ouest : tout le département est colonisé.
"Il y a trois ans, on recensait une dizaine de nids en Gironde, l'an dernier il y en avait une centaine et cette 
année nous en comptons un millier" explique un apiculteur du Groupement de défense Sanitaire des 
Abeilles (GDSA). "A terme, on court vers la catastrophe écologique et économique."
Un peu plus petit que notre frelon commun (Vespa crabo), le vespa velutina se distingue par sa coloration 
sombre, la réduction des plages jaunes sur son abdomen et ses ailes plus fumées.

Ses nids généralement sphériques vont de la taille d'un ballon de hand-ball à celui 
d'un ballon de foot. Cette espèce est agressive avec l'homme : ses piqûres, très 
douloureuses peuvent entraîner l'hospitalisation d'urgence.

Vous avez repéré un nid ? 
Vous pouvez :
· appeler un désinsectiseur 
· appeler le GDSA qui enverra des bénévoles s'ils sont disponibles. 
(gdsa33.frelon@orange.fr) - Tél. 05.56.87.27.54
· Dans tous les cas, informer votre mairie au 05.56.67.02.10.

Ce frelon n’a aucun prédateur, c’est pourquoi il se développe très vite.
Les particuliers peuvent fabriquer des pièges dès mi février : à partir d’une bouteille en plastique 
vide (2 litres) coupée au tiers supérieur dont la partie haute sera placée à l’envers et fixée par deux 
agrafes pour faire entonnoir. 
Au fond, on disposera :
· une demi-canette de bière brune 
· ou une demi-canette de vin blanc 
· ou un trait de sirop (cassis ou framboise). 
Le piège peut être suspendu à un arbre ou à un balcon et au soleil à une hauteur de 2 m environ. 
Deux pièges par hectare suffisent.” 
En installant des pièges dès mi-février et ce jusqu’au 1er mai, pour supprimer les reines qui pondent 
durant toute cette période, chaque citoyen peut lutter contre ce phénomène.
Passé le mois de mai, mieux vaut retirer les pièges qui risquent de capturer d’autres espèces. C’est 
un geste simple, citoyen et écologique.

Vespa vélutina massacre nos abeilles en grand nombre


